
Saviez-vous qu’au Manitoba, la loi permet l’enseignement à domicile depuis 1916?

Vous envisagez l’enseignement à domicile? 
Plusieurs parents choisissent cette option. Lorsque vous communiquez à la province votre intention de faire 
l’enseignement à domicile, un agent de liaison sera disponible pour vous soutenir et vous aider à répondre 
aux exigences de la Loi sur les écoles publiques. 

Explorer la page Web de l’enseignement à domicile pour y trouver de l’information importante et des 
réponses à vos questions. 

Vous envisagez  
l’enseignement  à domicile?  

aux sorties pédagogiques; 
- du temps d’instruction sur une base individuelle; 

- des habiletés dans l’organisation et la concentration 

sur une tâche. Quels sont les coûts associés à 

l’enseignement à domicile? 

• En ce qui concerne les coûts, c’est la responsabilité 

des parents de : - subvenir au matériel d’appui nécessaire pour assurer 

un enseignement à domicile de qualité; 

- planifier un budget qui tient compte de l’achat de 

manuels et de fournitures scolaires, de l’équipement, 

des activités et des sorties pédagogiques. 

• La province n’offre aucun financement aux parents 

pour couvrir les frais associés à l’enseignement à 

domicile. Le coût associé au matériel d’appui varie 

selon les différentes options choisies dans la 

 programmation. 

Avant d’envisager l’enseignement à domicile, 

les parents ou les tuteurs légaux doivent 

s’entendre sur ce choix. Une saine relation parent-enfant pourra 

contribuer à une expérience éducative 

positive. Choisir l’enseignement à domicile 

pour son enfant est une décision importante 

qui demande de considérer certains 

éléments déterminants. Quelle disponibilité de temps et quelles 

compétences, l’enseignement à domicile 

nécessite-t-il? 
• Un enseignement à domicile efficace demande au 

parent et à l’enfant : - du temps de planification et de préparation ainsi 

que du temps accordé aux activités pratiques et 

Si j’ai un enfant à besoins spéciaux, ai-je 

accès aux mêmes services de soutien 

offerts dans le système scolaire? 

• En tant que parent d’un enfant à besoins spéciaux, 

c’est votre responsabilité d’obtenir des évaluations 

et d’assurer une programmation adéquate aux 

besoins de votre enfant. 
• Aucun financement pour les besoins spéciaux n’est 

offert par la province aux familles qui choisissent 

l’enseignement à domicile. 
Est-ce que mon enfant peut intégrer 

ou réintégrer le système scolaire? 

• Si vous désirez que votre enfant intègre ou réintègre 

le système scolaire, c’est la responsabilité de la 

direction des écoles publiques et des écoles 

indépendantes subventionnées de la maternelle à 

la 12e année de déterminer l’année d’études où 

l’élève sera placé et de déterminer le nombre possible 

de crédits accordés. Est-ce que je peux offrir l’enseignement 

à domicile à mon enfant dès l’âge de 

7 ans jusqu’à 18 ans? 

• Si, comme parents ou tuteurs légaux, vous choisissez 

l’enseignement à domicile pour votre enfant dès l’âge 

de 7 ans jusqu’à 18 ans, vous devez respecter la Loi 

sur les écoles publiques, paragraphes 260.1 (1-4). 

• Seulement les élèves inscrits dans une école du 

Manitoba offrant les programmes d’études manitobains 

enseignés par des enseignants brevetés par la province 

reçoivent le diplôme d’études secondaires du Manitoba.  

• Certains établissements d’enseignement supérieur 

peuvent, lors d’une demande d’admission, prendre 

en compte l’enseignement à domicile. 

Pour en savoir plus sur l’enseignement à 

domicile, veuillez communiquer avec : 

Bureau de l’enseignement à domicile 

Éducation et Formation Manitoba 

1567, avenue Dublin 
Winnipeg (Manitoba) R3E 3J5 

Téléphone : 204 945-8138 

Sans frais : 1 800 282-8069, 
poste 8138 (au Manitoba) 

Courriel : homeschooling@gov.mb.ca 

L’information juridique sur l’enseignement à domicile au 
Manitoba est accessible en cliquant sur Sommaire de la loi dans 
le menu à gauche de cette page Web pour vous informer sur 

• l’âge scolaire obligatoire
• le moment de la notification
• les bulletins périodiques
• autres exigences législatives

Un bon point de départ pour plus d’information sur 
l’enseignement à domicile c’est la Foire aux questions 
(ou FAQ). N’hésitez pas à lire les réponses à toutes les 
questions de cette page Web.

Les questions les plus fréquentes ??Coûts
Les parents cherchent à savoir s’il existe une aide financière pour ceux qui enseignent à domicile. Au Manitoba, 
aucune aide financière n’est offerte aux familles qui choisissent cette option. Les parents ont la responsabilité 
d’acheter les ressources et le matériel nécessaires pour fournir une éducation appropriée à leurs enfants.

Programmes
Plusieurs parents se demandent si l’enfant scolarisé à domicile doit suivre les programmes d’études élaborés 
par le ministère de l’Éducation. Les parents peuvent choisir d’utiliser ces derniers, mais il n’y a aucune 
obligation. Les parents doivent démontrer que l’enfant reçoit un niveau d’enseignement à la maison 
équivalent à celui d’une école publique.
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https://www.edu.gov.mb.ca/m12/ecoles-mb/ind/domicile/index.html


Les questions les plus fréquentes (continué) ??Notification pour l’enseignement à domicile
Certains parents se demandent : « À partir de quel âge de l’enfant doivent-ils soumettre une notification? » 
Les parents peuvent soumettre un formulaire de notification de l’élève aussi tôt que le mois de septembre 
de l’année où l’enfant a cinq ans. Les parents doivent soumettre une notification en septembre de l’année où 
l’enfant a sept ans.

Options relatives aux niveaux secondaires
Certaines familles se demandent si l’enseignement à domicile est possible au secondaire. Les familles 
peuvent opter pour l’enseignement à domicile de la 9e à la 12e année. Cependant, diverses options sont 
possibles; pour plus de détails, les familles sont encouragées à en discuter avec leur agent de liaison.

Inscription à l’école
Enfin, une question fréquemment soulevée est sur l’inscription des élèves à domicile à l’école publique. Les 
élèves scolarisés à domicile peuvent s’inscrire à tout moment dans une école publique qui dessert leur zone. 
Pour obtenir d’autres renseignements, les parents peuvent consulter la direction de l’école visée et leur 
agent de liaison.

Prochaines étapes

Si vous souhaitez en apprendre davantage sur les ressources disponibles et 
la marche à suivre pour remplir le Formulaire de notification de l’élève, ainsi 
que les bulletins de l’élève, cliquez Planification et bulletins et Ressources 
dans le menu.

Sur la page Web Planification 
et bulletins, vous pouvez 
visionner des vidéos 
sur l’enseignement à 
domicile, revoir les guides 
d’accompagnement et 
accéder aux formulaires. 

Les parents peuvent, au moment d’élaborer leur plan d’études, demander conseil 
aux agents de liaison du bureau de l’enseignement à domicile. Cliquez Pour nous 
joindre de la page Web pour accéder aux numéros de téléphone et aux adresses 
électronique et postale. 




